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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :



11 / 13

6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).
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7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.

 


	Date de reception: 28072023
	Dossier complet: 22092023
	Numero enregist: 2023-ARA-KKP-4316
	Intitulé du projet: Installation de transit et de traitement de déchets non dangereux et transit de déchets dangereux (amiante) sur la commune de CIVENS )
	2: 
	1: 
	 Nom: 
	 Prenom: 

	2: 
	 Denomination: TRANSPORTS LACASSAGNE
	 Raison sociale: 
	 SIRET: 34834796400044
	 Type societe: SAS
	 Monsieur: _
	 Nom: NICOLAS
	 Prenom: Sébastien

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 1a.  Installations classées pour la protection de l'environnement
	 Caracteristique du projet: ICPE soumise à autorisation au titre des rubriques 2791 et 2718 (hors IED, hors Seveso)
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Le projet est une installation de transit, regroupement et tri de déchets non dangereux type verre, ferraille, déchets en mélanges, gravat. Le site disposera de 3 lignes de séparation des matières et de broyeur-concasseur.Le site pourra également accueillir en transit uniquement des déchets amiantés conditionnés avant élimination en centre agréé. Aucune manipulation ne sera réalisé sur ces déchets.Le projet s'implante sur les terrains anciennement occupés par l'entreprise CARECO spécialisée dans la dépollution de VHU.Les bâtiments en place sont conservés et réhabilités pour partie en bureaux ainsi qu'en stockage.Un plan du site est joint en annexe de la présente demande.
	2 Objectifs du projet: La présente demande d'examen au cas par cas s'inscrit dans le cadre du développement des activités du site actuellement soumises sous le régime de la déclaration.Le site va accueillir à terme trois lignes de tri, broyage des déchets faisant ainsi augmenter la capacité de traitement du site à plus de 10 /j.Le projet s'implante au sein de la zone d'activité de Civens sur la parcelle D590 de surface 15 415 m².
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Le projet s'implantera sur un ancien site industriel exploité auparavant par CARECO. Les bâtiments existants seront conservés.Concernant les aires extérieures, une dalle béton sera réalisée au niveau de la plateforme d'accueil des déchets en transit et de la ligne de traitement ainsi qu'au niveau des aires de stockage temporaire des déchets.Un bassin de gestion des eaux pluviales et de rétention incendie en cas de sinistre sera aménagé au nord-est du site. il collectera l'ensemble des eaux de la plate-forme. Un séparateur à hydrocarbures sera positionné en amont du bassin et une vanne de sectionnement en sortie du bassin.
	2 Phase exploitation: Dans sa phase exploitation, le site accueillera des déchets non dangereux ainsi que des déchets inertes pour des opérations de transit, tri et regroupement.Le verre sera trié sur place pour séparer les différentes fractions de la matière.Les déchets amiantés seront conditionnés en big bag fermé et identifiés.La plateforme extérieure sera aménagée en plusieurs partie :  - une partie nord dédié aux lignes de tri et de traitement (broyage-concassage)-  une partie sud et est dédié aux stockages des déchets triés avant expédition vers une installation de recyclage ou de traitement adéquate ou au déchets en mélange.Le site dispose de deux accès distincts : un accès VL pour les bureaux et 1 accès PL pour les déchets. ce portail est maintenu fermé en permanence et ouvert sur commande par le responsable du site. Un pont bascule a été installé pour la pesée des déchets entrants sur le site.Les bâtiments en place sont conservés et réhabilités pour partie en bureaux ainsi qu'en stockage

	4 Procedures administratives: Le projet sera soumis à autorisation au titre des ICPE.Le projet ne sera pas classé IOTA.Le projet ne sera pas soumis à permis de construire.
	6 Grandeurs du projet: Surface du site
	6 Valeurs: 15 415 m²
	6 Nom: 410 
	6 Voie: Rue des Places 
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: CIVENS
	6 Code postal: 42110
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 04
	6 Coordonnees_long °: 13
	6 Coordonnees_long ': 12
	6 Coordonnees_long ": E
	6 Coordonnees_Lat: 45
	6 Coordonnees_Lat °: 46
	6 Coordonnees_Lat ': 22
	6 Coordonnees_Lat ": N
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: PLU de CIVENS - version modifié du 20 janvier 2022Zone UF du PLU : Zone d'activités économiques
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	4+1: 
	1 Nature du projet: Le projet est une installation de transit, regroupement et tri de déchets non dangereux type verre, ferraille, déchets en mélanges, gravat. Le site disposera de 3 lignes de séparation des matières et de broyeur-concasseur.Le site pourra également accueillir en transit uniquement des déchets amiantés conditionnés avant élimination en centre agréé. Aucune manipulation ne sera réalisé sur ces déchets.Le projet s'implante sur les terrains anciennement occupés par l'entreprise CARECO spécialisée dans la dépollution de VHU.Les bâtiments en place sont conservés et réhabilités pour partie en bureaux ainsi qu'en stockage.Un plan du site est joint en annexe de la présente demande.
	2 Objectifs du projet: La présente demande d'examen au cas par cas s'inscrit dans le cadre du développement des activités du site actuellement soumises sous le régime de la déclaration.Le site va accueillir à terme trois lignes de tri, broyage des déchets faisant ainsi augmenter la capacité de traitement du site à plus de 10 /j.Le projet s'implante au sein de la zone d'activité de Civens sur la parcelle D590 de surface 15 415 m².
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Le projet s'implantera sur un ancien site industriel exploité auparavant par CARECO. Les bâtiments existants seront conservés.Concernant les aires extérieures, une dalle béton sera réalisée au niveau de la plateforme d'accueil des déchets en transit et de la ligne de traitement ainsi qu'au niveau des aires de stockage temporaire des déchets.Un bassin de gestion des eaux pluviales et de rétention incendie en cas de sinistre sera aménagé au nord-est du site. il collectera l'ensemble des eaux de la plate-forme. Un séparateur à hydrocarbures sera positionné en amont du bassin et une vanne de sectionnement en sortie du bassin.
	2 Phase exploitation: Dans sa phase exploitation, le site accueillera des déchets non dangereux ainsi que des déchets inertes pour des opérations de transit, tri et regroupement. La quantité de déchets transitant mensuellement est la suivante : --> pulvérulent : 320 t--> terre non dangereuse : 300 t--> verre + DIB en mélange : 600 tLe verre sera trié sur place pour séparer les différentes fractions de la matière. La quantité de verre gérée mensuellement sur le site est la suivante : 6500 tLes déchets amiantés seront conditionnés en big bag fermé et identifiés selon la réglementation en vigueur. Le tonnage sera de 3 t environ.La plateforme extérieure sera aménagée en plusieurs partie :  - une partie nord dédié aux lignes de tri et de traitement (broyage-concassage)-  une partie sud et est dédié aux stockages des déchets triés avant expédition vers une installation de recyclage ou de traitement adéquate ou au déchets en mélange.Le site dispose de deux accès distincts : un accès VL pour les bureaux et 1 accès PL pour les déchets. ce portail est maintenu fermé en permanence et ouvert sur commande par le responsable du site. Un pont bascule a été installé pour la pesée des déchets entrants sur le site.Les bâtiments en place sont conservés et réhabilités pour partie en bureaux ainsi qu'en stockage

	4 Procedures administratives: Le projet sera soumis à autorisation au titre des ICPE.Le projet ne sera pas classé IOTA.Le projet ne sera pas soumis à permis de construire.
	6 Grandeurs du projet: Surface du site
	6 Valeurs: 15 415 m²
	6 Nom: 410 
	6 Voie: Rue des Places 
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: CIVENS
	6 Code postal: 42110
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 04
	6 Coordonnees_long °: 13
	6 Coordonnees_long ': 12
	6 Coordonnees_long ": E
	6 Coordonnees_Lat: 45
	6 Coordonnees_Lat °: 46
	6 Coordonnees_Lat ': 22
	6 Coordonnees_Lat ": N
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: PLU de CIVENS - version modifié du 20 janvier 2022Zone UF du PLU : Zone d'activités économiques
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	4+2: 
	1 Nature du projet: Le projet est une installation de transit, regroupement et tri de déchets non dangereux type verre, ferraille, déchets en mélanges, gravat. Le site disposera de 3 lignes de séparation des matières et de broyeur-concasseur.Le site pourra également accueillir en transit uniquement des déchets amiantés conditionnés avant élimination en centre agréé. Aucune manipulation ne sera réalisé sur ces déchets.Le projet s'implante sur les terrains anciennement occupés par l'entreprise CARECO spécialisée dans la dépollution de VHU.Les bâtiments en place sont conservés et réhabilités pour partie en bureaux ainsi qu'en stockage.Un plan du site est joint en annexe de la présente demande.
	2 Objectifs du projet: La présente demande d'examen au cas par cas s'inscrit dans le cadre du développement des activités du site actuellement soumises sous le régime de la déclaration.Le site va accueillir à terme trois lignes de tri, broyage des déchets faisant ainsi augmenter la capacité de traitement du site à plus de 10 /j.Le projet s'implante au sein de la zone d'activité de Civens sur la parcelle D590 de surface 15 415 m².
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Le projet s'implantera sur un ancien site industriel exploité auparavant par CARECO. Les bâtiments existants seront conservés.Concernant les aires extérieures, une dalle béton sera réalisée au niveau de la plateforme d'accueil des déchets en transit et de la ligne de traitement ainsi qu'au niveau des aires de stockage temporaire des déchets.Un bassin de gestion des eaux pluviales et de rétention incendie en cas de sinistre sera aménagé au nord-est du site. il collectera l'ensemble des eaux de la plate-forme. Un séparateur à hydrocarbures sera positionné en amont du bassin et une vanne de sectionnement en sortie du bassin.
	2 Phase exploitation: Dans sa phase exploitation, le site accueillera des déchets non dangereux ainsi que des déchets inertes pour des opérations de transit, tri et regroupement.Le verre sera trié sur place pour séparer les différentes fractions de la matière.Les déchets amiantés seront conditionnés en big bag fermé et identifiés.La plateforme extérieure sera aménagée en plusieurs partie :  - une partie nord dédié aux lignes de tri et de traitement (broyage-concassage)-  une partie sud et est dédié aux stockages des déchets triés avant expédition vers une installation de recyclage ou de traitement adéquate ou au déchets en mélange.Le site dispose de deux accès distincts : un accès VL pour les bureaux et 1 accès PL pour les déchets. ce portail est maintenu fermé en permanence et ouvert sur commande par le responsable du site. Un pont bascule a été installé pour la pesée des déchets entrants sur le site.Les bâtiments en place sont conservés et réhabilités pour partie en bureaux ainsi qu'en stockage

	4 Procedures administratives: Le projet sera soumis à autorisation au titre des ICPE.Le projet ne sera pas classé IOTA.Le projet ne sera pas soumis à permis de construire.
	6 Grandeurs du projet: Surface du site
	6 Valeurs: 15 415 m²
	6 Nom: 410 
	6 Voie: Rue des Places 
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: CIVENS
	6 Code postal: 42110
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 04
	6 Coordonnees_long °: 13
	6 Coordonnees_long ': 12
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	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
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	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: PLU de CIVENS - version modifié du 20 janvier 2022Zone UF du PLU : Zone d'activités économiques
	7 modification/extension: oui
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: le site est actuellement classé sous le régime de la déclaration. Suite aux développement de ses activités, le site devient soumis à autorisation au titre de la rubrique 2791.



	4+3: 
	1 Nature du projet: Le projet est une installation de transit, regroupement et tri de déchets non dangereux type verre, ferraille, déchets en mélanges, gravat. Le site disposera de 3 lignes de séparation des matières et de broyeur-concasseur.Le site pourra également accueillir en transit uniquement des déchets amiantés conditionnés avant élimination en centre agréé. Aucune manipulation ne sera réalisé sur ces déchets.Le projet s'implante sur les terrains anciennement occupés par l'entreprise CARECO spécialisée dans la dépollution de VHU.Les bâtiments en place sont conservés et réhabilités pour partie en bureaux ainsi qu'en stockage.Un plan du site est joint en annexe de la présente demande.
	2 Objectifs du projet: La présente demande d'examen au cas par cas s'inscrit dans le cadre du développement des activités du site actuellement soumises sous le régime de la déclaration.Le site va accueillir à terme trois lignes de tri, broyage des déchets faisant ainsi augmenter la capacité de traitement du site à plus de 10 /j.Le projet s'implante au sein de la zone d'activité de Civens sur la parcelle D590 de surface 15 415 m².
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Le projet s'implantera sur un ancien site industriel exploité auparavant par CARECO. Les bâtiments existants seront conservés.Concernant les aires extérieures, une dalle béton sera réalisée au niveau de la plateforme d'accueil des déchets en transit et de la ligne de traitement ainsi qu'au niveau des aires de stockage temporaire des déchets.Un bassin de gestion des eaux pluviales et de rétention incendie en cas de sinistre sera aménagé au nord-est du site. il collectera l'ensemble des eaux de la plate-forme. Un séparateur à hydrocarbures sera positionné en amont du bassin et une vanne de sectionnement en sortie du bassin.
	2 Phase exploitation: Dans sa phase exploitation, le site accueillera des déchets non dangereux ainsi que des déchets inertes pour des opérations de transit, tri et regroupement.Le verre sera trié sur place pour séparer les différentes fractions de la matière.Les déchets amiantés seront conditionnés en big bag fermé et identifiés.La plateforme extérieure sera aménagée en plusieurs partie :  - une partie nord dédié aux lignes de tri et de traitement (broyage-concassage)-  une partie sud et est dédié aux stockages des déchets triés avant expédition vers une installation de recyclage ou de traitement adéquate ou au déchets en mélange.Le site dispose de deux accès distincts : un accès VL pour les bureaux et 1 accès PL pour les déchets. ce portail est maintenu fermé en permanence et ouvert sur commande par le responsable du site. Un pont bascule a été installé pour la pesée des déchets entrants sur le site.Les bâtiments en place sont conservés et réhabilités pour partie en bureaux ainsi qu'en stockage

	4 Procedures administratives: Le projet sera soumis à autorisation au titre des ICPE.Le projet ne sera pas classé IOTA.Le projet ne sera pas soumis à permis de construire.
	6 Grandeurs du projet: Surface du site
	6 Valeurs: 15 415 m²
	6 Nom: 410 
	6 Voie: Rue des Places 
	6 Lieu-dit: 
	6 Localite: CIVENS
	6 Code postal: 42110
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 04
	6 Coordonnees_long °: 13
	6 Coordonnees_long ': 12
	6 Coordonnees_long ": E
	6 Coordonnees_Lat: 45
	6 Coordonnees_Lat °: 46
	6 Coordonnees_Lat ': 22
	6 Coordonnees_Lat ": N
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: 
	6 Precision document d'urbanisme: PLU de CIVENS - version modifié du 20 janvier 2022Zone UF du PLU : Zone d'activités économiques
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: 



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Oui
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Le site est implanté au sein de la ZNIEFF de type 2 de la plaine du Forez (ZNIEFF 820002499)
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Loire Forez dispose d'un plan de prévention au bruit concernant le réseau routier (période 2019-2024). Trois axes gérés par Loire Forez ont été identifiés comme nécessitant la mise en place d’action vis-à-vis du bruit : la rue de Lyon à Savigneux, l’ancienne RD 498 reliant Bonson à Saint Cyprien et l’axe allant de l’avenue Charles de Gaulle jusqu’au boulevard gambetta à Montbrison.La commune de CIVENS n'est pas concernée par ce PPBE
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Oui
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Le site était auparavant exploité par CARECO pour une activité de démantèlement de VHU.Site SSP4056443
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Oui
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: La ZPS (FR8212024) Plaine du Forez se situe en limite nord-est du site.Le plan de localisation de la zone est joint en annexe 7.
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune de CIVENS est couvert par le Plan de prévention des Risques Naturels prévisibles inondations de Feurs à Villerest pour le fleuve Loire.Le site n'est pas inclus dans les aléas de la crue de référence.
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Ce plan a été prescrit par arrêté préfectoral en date du 29 juillet 2009.

	5+1: 
	 Projet ZNIEFF: Oui
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Le site est implanté au sein de la ZNIEFF de type 2 de la plaine du Forez (ZNIEFF 820002499)
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Loire Forez dispose d'un plan de prévention au bruit concernant le réseau routier (période 2019-2024). Trois axes gérés par Loire Forez ont été identifiés comme nécessitant la mise en place d’action vis-à-vis du bruit : la rue de Lyon à Savigneux, l’ancienne RD 498 reliant Bonson à Saint Cyprien et l’axe allant de l’avenue Charles de Gaulle jusqu’au boulevard gambetta à Montbrison.La commune de CIVENS n'est pas concernée par ce PPBE
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Oui
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Le site était auparavant exploité par CARECO pour une activité de démantèlement de VHU.Site SSP4056443
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Oui
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: La ZPS (FR8212024) Plaine du Forez se situe en limite nord-est du site.Le plan de localisation de la zone est joint en annexe 7.
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune de CIVENS est couvert par le Plan de prévention des Risques Naturels prévisibles inondations de Feurs à Villerest pour le fleuve Loire.Le site n'est pas inclus dans les aléas de la crue de référence.
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Ce plan a été prescrit par arrêté préfectoral en date du 29 juillet 2009.

	5+2: 
	 Projet ZNIEFF: Oui
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Le site est implanté au sein de la ZNIEFF de type 2 de la plaine du Forez (ZNIEFF 820002499)
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: 
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: 
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: 
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: 
	 Projet plan prevention bruit: Non
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: Loire Forez dispose d'un plan de prévention au bruit concernant le réseau routier (période 2019-2024). Trois axes gérés par Loire Forez ont été identifiés comme nécessitant la mise en place d’action vis-à-vis du bruit : la rue de Lyon à Savigneux, l’ancienne RD 498 reliant Bonson à Saint Cyprien et l’axe allant de l’avenue Charles de Gaulle jusqu’au boulevard gambetta à Montbrison.La commune de CIVENS n'est pas concernée par ce PPBE
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: 
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: 
	 Projet PPRN PPRT: Oui
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Oui
	 Projet site pollue: Oui
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Le site était auparavant exploité par CARECO pour une activité de démantèlement de VHU.Site SSP4056443
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: 
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: 
	 Projet Nautra 2000: Oui
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: La ZPS (FR8212024) Plaine du Forez se situe en limite nord-est du site.Le plan de localisation de la zone est joint en annexe 7.
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: 
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: La commune de CIVENS est couvert par le Plan de prévention des Risques Naturels prévisibles inondations de Feurs à Villerest pour le fleuve Loire.Le site n'est pas inclus dans les aléas de la crue de référence.
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Ce plan a été prescrit par arrêté préfectoral en date du 29 juillet 2009.

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Oui
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Des prélèvements d'eau seront réalisés sur le réseau AEP de la commune de CIVENS pour alimenter le site en eau potable.Il n'y aura pas de prélèvement par forage ou pompage dans le milieu naturel.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendrera pas de travaux de terrassement.
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le site est déja alimenté par le réseau AEP de la commune de Civens. Les consommations d'eau sur le réseau seront similaire aux consommation précédente de CARECO.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le projet s'implante sur un ancien site industriel et non sur des terrains non artificialisés.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: joindre étude incidence Natura 2000?
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet s'implante sur un ancien site industriel et non sur des terrains non artificialisés.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Inondation : site implanté hors zone d'aléa de la crue de référenceSéisme : Risque faibleRetrait - gonflement des argiles : Risque modéréRadon : Risque important (zone 3)
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: PL : 10 Véhicules de 25 t/camions ( 5 entrées et 5 sorties)Véhicules Légers : 5 VL/jour
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (concerne): Off
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Eclairage extérieur
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Eclairage la voirie publique bordant le nord du site ainsi que les éclairages extérieurs des entreprises voisines à l'ouest.
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: 
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Off
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: 
	 Projet modifications activites humaines: Off
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Sans objet

	4: 
	 Description: Gestion des eaux pluviales : réseaux sépara-tifs toiture voirie - réseau de collecte des eaux pluviales de la plateforme dirigée vers un bassin tampon étanche et de rétention permettant de contenir les eaux d'incendie en cas de sinistre. une surveillance annuelle de la qualité des eaux sera réalisée en sortie de séparateur à hydrocarbures. Un obturateur est implanté sur le réseau en aval du bassin L’obturateur est actionnable manuellement en cas de nécessité de confiner les eaux dans l’ouvrage de rétention.  Bruit : les horaires de fonctionnement du site seront comprises entre 8h et 17h du lundi au vendredi. En dehors de ces horaires, les équipements sont à l'arrêt.Gestion des rejets atmosphériques : Le site ne dispose pas de point de rejet à l’atmosphère canalisé. Les rejets diffus à l’atmosphère concernent : l- les poussières émises lors des opération de broyage, concassage. Ces opérations ne seront pas réalisées en continu sur la journée.- les gaz d’échappement générés par les engins de manutention et véhicules transitant par le site. Ces gaz de combustion dépendent de la nature du carburant alimentant les moteurs des véhicules et se composent notamment de particules fines de différentes tailles (PM 10, PM 2,5), d’oxydes d’azote (NOx), d’oxydes de carbone (CO, CO2) et d’autres composés minoritaires.  


	6+1: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Oui
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Des prélèvements d'eau seront réalisés sur le réseau AEP de la commune de CIVENS pour alimenter le site en eau potable.Il n'y aura pas de prélèvement par forage ou pompage dans le milieu naturel.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendrera pas de travaux de terrassement.
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le site est déja alimenté par le réseau AEP de la commune de Civens. Les consommations d'eau sur le réseau seront similaire aux consommation précédente de CARECO.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le projet s'implante sur un ancien site industriel et non sur des terrains non artificialisés.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: Une étude d'incidence simplifiée Natura 2000 est jointe en annexe.
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet s'implante sur un ancien site industriel et non sur des terrains non artificialisés.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Inondation : site implanté hors zone d'aléa de la crue de référenceSéisme : Risque faibleRetrait - gonflement des argiles : Risque modéréRadon : Risque important (zone 3)
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: PL : 10 Véhicules de 25 t/camions ( 5 entrées et 5 sorties)Véhicules Légers : 5 VL/jour
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (concerne): Off
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Eclairage extérieur
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Eclairage la voirie publique bordant le nord du site ainsi que les éclairages extérieurs des entreprises voisines à l'ouest.
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: 
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Off
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: 
	 Projet modifications activites humaines: Off
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Sans objet

	4: 
	 Description: Gestion des eaux pluviales : réseaux sépara-tifs toiture voirie - réseau de collecte des eaux pluviales de la plateforme dirigée vers un bassin tampon étanche et de rétention permettant de contenir les eaux d'incendie en cas de sinistre. une surveillance annuelle de la qualité des eaux sera réalisée en sortie de séparateur à hydrocarbures. Un obturateur est implanté sur le réseau en aval du bassin L’obturateur est actionnable manuellement en cas de nécessité de confiner les eaux dans l’ouvrage de rétention.  Bruit : les horaires de fonctionnement du site seront comprises entre 8h et 17h du lundi au vendredi. En dehors de ces horaires, les équipements sont à l'arrêt.Gestion des rejets atmosphériques : Le site ne dispose pas de point de rejet à l’atmosphère canalisé. Les rejets diffus à l’atmosphère concernent : l- les poussières émises lors des opération de broyage, concassage. Ces opérations ne seront pas réalisées en continu sur la journée.- les gaz d’échappement générés par les engins de manutention et véhicules transitant par le site. Ces gaz de combustion dépendent de la nature du carburant alimentant les moteurs des véhicules et se composent notamment de particules fines de différentes tailles (PM 10, PM 2,5), d’oxydes d’azote (NOx), d’oxydes de carbone (CO, CO2) et d’autres composés minoritaires.  


	6+2: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Oui
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Des prélèvements d'eau seront réalisés sur le réseau AEP de la commune de CIVENS pour alimenter le site en eau potable.Il n'y aura pas de prélèvement par forage ou pompage dans le milieu naturel.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendrera pas de travaux de terrassement.
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le site est déja alimenté par le réseau AEP de la commune de Civens. Les consommations d'eau sur le réseau seront similaire aux consommation précédente de CARECO.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le projet s'implante sur un ancien site industriel et non sur des terrains non artificialisés.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: joindre étude incidence Natura 2000?
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet s'implante sur un ancien site industriel et non sur des terrains non artificialisés.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Inondation : site implanté hors zone d'aléa de la crue de référenceSéisme : Risque faibleRetrait - gonflement des argiles : Risque modéréRadon : Risque important (zone 3)
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: PL : 10 Véhicules de 25 t/camions ( 5 entrées et 5 sorties)Véhicules Légers : 5 VL/jour
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (concerne): Off
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Des vibrations pourront être produites par les unités de broyage des déchets.
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Les principaux rejets dans l'air seront des poussières lors des phases de broyage des déchets. Les équipements seront aux maximum orientés la poussières vers le sol.
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Eclairage extérieur du site - Les faisceaux seront orientés vers le bas.
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Eclairage la voirie publique bordant le nord du site ainsi que les éclairages extérieurs des entreprises voisines à l'ouest.
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Les rejets liquides seront uniquement composés des eaux pluviales de toiture et de ruissellement ainsi que des eaux usées sanitaires des bureaux
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Les eaux pluviales rejoindront le réseau communal de CIVENS, après prétraitement par un séparateur à hydrocarbures et bassin tampon.
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: 
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Off
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: 
	 Projet modifications activites humaines: Off
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: Les sources de bruit du site seront les lignes de traitement des déchets. Ces dernières ne fonctionneront qu'en période de jour, du lundi au vendredi.
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Sans objet

	4: 
	 Description: Gestion des eaux pluviales : réseaux sépara-tifs toiture voirie - réseau de collecte des eaux pluviales de la plateforme dirigée vers un bassin tampon étanche et de rétention permettant de contenir les eaux d'incendie en cas de sinistre. une surveillance annuelle de la qualité des eaux sera réalisée en sortie de séparateur à hydrocarbures. Un obturateur est implanté sur le réseau en aval du bassin L’obturateur est actionnable manuellement en cas de nécessité de confiner les eaux dans l’ouvrage de rétention.  Bruit : les horaires de fonctionnement du site seront comprises entre 8h et 17h du lundi au vendredi. En dehors de ces horaires, les équipements sont à l'arrêt.Gestion des rejets atmosphériques : Le site ne dispose pas de point de rejet à l’atmosphère canalisé. Les rejets diffus à l’atmosphère concernent : l- les poussières émises lors des opération de broyage, concassage. Ces opérations ne seront pas réalisées en continu sur la journée.- les gaz d’échappement générés par les engins de manutention et véhicules transitant par le site. Ces gaz de combustion dépendent de la nature du carburant alimentant les moteurs des véhicules et se composent notamment de particules fines de différentes tailles (PM 10, PM 2,5), d’oxydes d’azote (NOx), d’oxydes de carbone (CO, CO2) et d’autres composés minoritaires.  


	6+3: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Oui
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Des prélèvements d'eau seront réalisés sur le réseau AEP de la commune de CIVENS pour alimenter le site en eau potable.Il n'y aura pas de prélèvement par forage ou pompage dans le milieu naturel.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendrera pas de travaux de terrassement.
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le site est déja alimenté par le réseau AEP de la commune de Civens. Les consommations d'eau sur le réseau seront similaire aux consommation précédente de CARECO.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le projet s'implante sur un ancien site industriel et non sur des terrains non artificialisés.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: joindre étude incidence Natura 2000?
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet s'implante sur un ancien site industriel et non sur des terrains non artificialisés.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Inondation : site implanté hors zone d'aléa de la crue de référenceSéisme : Risque faibleRetrait - gonflement des argiles : Risque modéréRadon : Risque important (zone 3)
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: PL : 10 Véhicules de 25 t/camions ( 5 entrées et 5 sorties)Véhicules Légers : 5 VL/jour
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (concerne): Off
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Eclairage extérieur
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Eclairage la voirie publique bordant le nord du site ainsi que les éclairages extérieurs des entreprises voisines à l'ouest.
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Aucun effluent lié au process.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Les déchets produits par l'activités du site seront des déchets de bureaux.
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: 
	 Projet modifications activites humaines: Non
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Sans objet

	4: 
	 Description: Gestion des eaux pluviales : réseaux sépara-tifs toiture voirie - réseau de collecte des eaux pluviales de la plateforme dirigée vers un bassin tampon étanche et de rétention permettant de contenir les eaux d'incendie en cas de sinistre. une surveillance annuelle de la qualité des eaux sera réalisée en sortie de séparateur à hydrocarbures. Un obturateur est implanté sur le réseau en aval du bassin L’obturateur est actionnable manuellement en cas de nécessité de confiner les eaux dans l’ouvrage de rétention.  Bruit : les horaires de fonctionnement du site seront comprises entre 8h et 17h du lundi au vendredi. En dehors de ces horaires, les équipements sont à l'arrêt.Gestion des rejets atmosphériques : Le site ne dispose pas de point de rejet à l’atmosphère canalisé. Les rejets diffus à l’atmosphère concernent : l- les poussières émises lors des opération de broyage, concassage. Ces opérations ne seront pas réalisées en continu sur la journée.- les gaz d’échappement générés par les engins de manutention et véhicules transitant par le site. Ces gaz de combustion dépendent de la nature du carburant alimentant les moteurs des véhicules et se composent notamment de particules fines de différentes tailles (PM 10, PM 2,5), d’oxydes d’azote (NOx), d’oxydes de carbone (CO, CO2) et d’autres composés minoritaires.  


	6+4: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Oui
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: Des prélèvements d'eau seront réalisés sur le réseau AEP de la commune de CIVENS pour alimenter le site en eau potable.Il n'y aura pas de prélèvement par forage ou pompage dans le milieu naturel.
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: 
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendrera pas de travaux de terrassement.
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: 
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: 
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Le site est déja alimenté par le réseau AEP de la commune de Civens. Les consommations d'eau sur le réseau seront similaire aux consommation précédente de CARECO.
	 Projet perturbations biodiversite: Non
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le projet s'implante sur un ancien site industriel et non sur des terrains non artificialisés.
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: joindre étude incidence Natura 2000?
	 Projet zones sensibilite particuliere: Non
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet s'implante sur un ancien site industriel et non sur des terrains non artificialisés.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: 
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Inondation : site implanté hors zone d'aléa de la crue de référenceSéisme : Risque faibleRetrait - gonflement des argiles : Risque modéréRadon : Risque important (zone 3)
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: 
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: 
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: PL : 10 Véhicules de 25 t/camions ( 5 entrées et 5 sorties)Véhicules Légers : 5 VL/jour
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (concerne): Off
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Oui
	 Projet rejets dans l'air: Oui
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: 
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Eclairage extérieur
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Eclairage la voirie publique bordant le nord du site ainsi que les éclairages extérieurs des entreprises voisines à l'ouest.
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: 
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: 
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: 
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Off
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: 
	 Projet modifications activites humaines: Off
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: 
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: 

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: 

	3bis: 
	 principaux resultats: Sans objet

	4: 
	 Description: Gestion des eaux pluviales : réseaux séparatifs toiture voirie - réseau de collecte des eaux pluviales de la plateforme dirigée vers un bassin tampon étanche et de rétention permettant de contenir les eaux d'incendie en cas de sinistre. une surveillance annuelle de la qualité des eaux sera réalisée en sortie de séparateur à hydrocarbures. Un obturateur est implanté sur le réseau en aval du bassin L’obturateur est actionnable manuellement en cas de nécessité de confiner les eaux dans l’ouvrage de rétention.  Bruit : les horaires de fonctionnement du site seront comprises entre 8h et 17h du lundi au vendredi. En dehors de ces horaires, les équipements sont à l'arrêt.Gestion des rejets atmosphériques : Le site ne dispose pas de point de rejet à l’atmosphère canalisé. Les rejets diffus à l’atmosphère concernent : l- les poussières émises lors des opération de broyage, concassage. Ces opérations ne seront pas réalisées en continu sur la journée.- les gaz d’échappement générés par les engins de manutention et véhicules transitant par le site. Ces gaz de combustion dépendent de la nature du carburant alimentant les moteurs des véhicules et se composent notamment de particules fines de différentes tailles (PM 10, PM 2,5), d’oxydes d’azote (NOx), d’oxydes de carbone (CO, CO2) et d’autres composés minoritaires.  


	7: 
	 Auto-evaluation: Au regard de la sensibilité relative faible du milieu environnant dans lequel s'inscrit le projet ainsi qu'en l'absence de consommation d'espaces naturels ou de terrain non artificialisé et des incidences limitées par le projet en phase d'exploitation, le pétitionnaire estime qu'il n'est pas nécessaire que le projet fasse l'objet d'une évaluation environnementale.
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